
 

 

 
 
 

       PRIX PARIS DEVELOPPEMENT DURABLE  
 

 
En novembre 2007, parmi 49 entreprises participantes, 
le prix « Paris Développement  Durable »  mention 
“Entreprises” a été remis à POUGET Consultants par 
Daniel VAILLANT, maire du XVIIIème arrondissement 
de Paris, en présence d’Yves CONTASSOT, Anne 
HIDALGO et Christian SAUTTER, dans le cadre du 
SIMI (Salon de l'immobilier d'entreprises).  
 
Le prix Paris Développement Durable mention 
« entreprises » a pour objet de valoriser et de 
récompenser des entreprises implantées à Paris, dont 
les initiatives en termes de produits et de services 
réalisés ou en termes de fonctionnement interne, 
s’intègrent dans une démarche remarquable et 
significative de développement durable. 

 
 

Cette distinction récompense notre entreprise pour ses actions en matière 
d'économie d'énergie , en particulier pour la réhabilitation de nos bureaux, 
situés 81 rue Marcadet. Les travaux ont débuté avant la parution de  
la RT2005, et ont anticipé les exigences du label BBC et du Plan Climat 
Paris : grâce aux efforts entrepris, depuis notre emménagement dans ces 
locaux en 2006, nous œuvrons chaque jour pour la maîtrise de l’énergie 
dans des bureaux conformes à la cible du Plan Climat Paris  ! Ceci représente 
une première à Paris, probablement en France. 
 
En plus du prix, nous avons été gratifiés d’un diplôme, d’une médaille de la Ville de 
Paris et d’un trophée spécialement conçu pour les Ateliers de Paris par un lauréat 
du Grand Prix de la Création de la Ville : Jean-Pierre BAQUERRE. 

 
 

 
 
 
 
 

Paris, mai 2009 

Remise du Prix par le maire du 18ème ardt de PARIS, 
novembre 2007 

Le Trophée 


